
Konkurse Faillites Fallimenti
No 165 Mittwoch, 27.08.2008 126. Jahrgang

1. Débitrice: C & X DEVELOPMENT SARL, sans adresse 
connu

2. Déclaration de faillite: 10.06.2008
3. Suspension de faillite: 14.08.2008
4. Echéance selon art. 230 al. 2 LP: 08.09.2008
5. Avance de frais: CHF 4’500.00
6. Remarques: Conseil, évaluation, conception, réalisation,

exécution et gestion,  tant à titre d’entretprise générale que
de mandataire ou sous-traitantde constructions et de pro-
motions et projets immobiliers, clefs en mains ou non; as-
sistance aux maîtres d’ouvrages pour l’optimisation   des
constructions, le suivi des chantiers, le contrôle de construc-
tionde soumissions, de décomptes et factures; étude, déve-
loppement, conception, réalisation et commercialisation de
procédés de construction, de composants et de produits
préfabriqués.
Le Tribunal de première instance a, ensuite de constatation
de défaut d’actif, prononcé la suspension de la faillite men-
tionnée ci-dessus.
Si, dans le délai indiqué ci-dessus, aucun créancier ne re-
quiert la continuation de la liquidation en faisant l’avance
de frais nécessaire, la faillite sera clôturée.
Dans le même délai, et sous les peines de droit, notamment
de l’article 324 CPS, ch 1 et 2, les débiteurs ont l’obligation
de s’annoncer et ceux qui détiennent des biens du failli, à
quelque titre que ce soit, sont tenus de les mettre à la dispo-
sition de l’office.
Les personnes qui revendiquent des objets sont également
tenues de s’annoncer dans le même délai.
Pour tout renseignement:
Gisèle Unternaehrer, tél. 022 388 89 04

Office des faillites
1227 Carouge

(04623982)
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